
 

 

Petites vacances et centre de loisirs d’été 

 
Grâce à l’assouplissement 
des règles sanitaires mises 
en place pour combattre 
le virus du covid et ses 
variants, le monde asso-
ciatif reprend des couleurs 
et nous nous en réjouis-
sons. Il en est de même 
pour l’activité écono-
mique avec toutefois de 
nombreuses zones 
d’ombre en raison de la 
flambée des prix des ma-
tières premières et de 
l’énergie sans oublier les 
difficultés d’approvision-
nement qui contraignent 
de nombreuses collectivi-
tés et particuliers à ré-
duire le nombre de leurs 
projets. C’est pourquoi 
nous devons rester pru-
dents et nous adapter en 
privilégiant le local que 
nous vous proposons de 
découvrir dans ce flash 
info. 
 
La solidarité et la convi-
vialité sont plus néces-
saires que jamais pour 
affronter ensemble les 
difficultés présentes et à 
venir. 
 
Bonne lecture à tous. 
 
 André GODIN 
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Vacances d’automne 2021 Vacances de printemps 2022 

 
Depuis quelques années déjà, mesdames 
Charlot, Randonnet, Wanwets Winkel et 
monsieur Guy, tous les quatre, membres 
du conseil municipal, proposent aux en-
fants de 5 à 13 ans 2 demi-journées à 
thèmes pendant les petites vacances sco-
laires. La commune qui a organisé pen-
dant près de 20 ans le centre de loisirs 
d’été en juillet,  met désormais à la dis-
position de  l’association « Famille Ru-
rale Ardennes » les locaux qui permettent 
d’accueillir les enfants de 4 à 15 ans sur 
la même période. 
 
Le 26 juillet 2019 après le spectacle de 
clôture du premier centre de loisirs orga-
nisé par l’association Ardennaise à 
Glaire, l’ensemble des participants s’était 
donné rendez-vous l’année suivante. 
Le virus du covid en a décidé autrement 
et c’est finalement du 11 au 29 juillet  
2022 que le centre ouvrira ses portes de 
9h à 17h.  
Les enfants des écoles de Glaire et ceux 
dont une partie de la structure familiale  
réside à Glaire. (grands-parents etc…) 
seront prioritaires. Une garderie sera 
mise en place de 8h à 9h et de 17h à 18h. 

 
Pour inscrire leurs enfants, pour une ou 
plusieurs semaines,  chaque famille doit 
être membre de l’association. La cotisa-
tion est de 25€ par foyer et par an, Cette 
carte familiale permet de participer aux 
activités de toutes les associations 
« famille Rurale » de France. 
 Le coût par semaine du centre de loisirs , 
déjeuner inclus est de 80€ pour les fa-
milles dont le  coefficient familiale est 
supérieur à 630 et de 65€ pour les autres 
(demander une attestation à la CAF).  
L’inscription de plusieurs frères et sœurs 
donne droit à une réduction de 2.5€ ou 5€ 
Pour les enfants des écoles et ceux dont 
la famille habite Glaire,  la commune  
prend à sa charge une participation de 
10€ par semaine et par enfant. 
L’association accueille les enfants en 
situation d’handicap. Prévenir l’associa-
tion pour organiser la prise en charge. 
Les inscriptions se feront en mairie 
vendredi 17/06 de 17h à 18h , samedi 
18/06 de 10h à 12h  et lundi 27/06 de 
17h à 18h avec Manon la directrice. 
 
Chaque semaine un thème différent et 
une sortie en bus sont prévus. 
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Les Echansons reprennent leurs activités 

A.S Sommer Athlétisme fait son A.G à GLAIRE 

Après 18 mois d’interruption, l’association « Les Echan-
sons » présidée par Frédéric Gilleron a tenu son assemblée 
générale ordinaire le 29 avril 2022.  
Cette longue interruption a permis de revoir les statuts de 
l’association qui n’avaient pas été revisités depuis 2005. 
Sans activité pendant l’exercice 2021-2022, les adhérents ont 
procédé à l’élection des six membres du bureau.  
Six candidats se sont présentés qui ont tous été élus à l’unani-
mité. 
Il a été convenu que le bureau désignerait la semaine suivante 
les membres dirigeants, le montant des cotisations et l’activi-
té  pour l’exercice 2022-2023. 
L’ordre du jour étant épuisé après 45 minutes de délibéra-
tions, le président a clos la séance. 

Jean– Claude Louis le président, a ouvert 
l’assemblée générale de l’association spor-
tive Sommer Athlétisme le 29 avril 2022  à la 
salle polyvalente de Glaire, heureux de pou-
voir annoncer que 80% des adhérents d’avant 
« covid » soit 72 athlètes avaient repris une 
carte. Parmi toutes les manifestations, le pré-
sident a confirmé l’organisation de la corri-
da de Glaire le  9 juillet prochain 

Un producteur de bière à Glaire Nouveau panneau à Villette 

Parmi ces proverbes, lequel 
choisirez vous? 
«  Prudence et sécurité sont 
mères de longévité. » 
«  Rien ne sert de courir, il 
faut partir à point » 
Il vaut mieux arriver en 
retard qu’arriver en corbil-
lard 
Le malheur vient à cheval 
et s’en retourne à pied 

Les élus ont choisi: 
STOP 

 

Daniel DUSSART, 8 rue de 
l’Eglise à Villette, a troqué sa 
raquette de ping-pong contre un 
kit de brassage.. 
Après quelques années de tests et 
de mises au point, il  lance offi-
ciellement la vente de bière de sa 
fabrication. Ouvert au public tous 
les samedis de 9h à 13h,  il vous 
conseillera et même, il fabriquera 
pour vous spécialement, une 
bière à votre goût . Consultez le, 
dégustez et commentez. 

La brocante organisée par l’association Famille Rurale  revient  

Oublié le covid? Pas sûr répondent certains 
organisateurs de manifestations. Certes, ce 1er 
mai 2022, les badauds et chineurs pouvaient se 
rendre sur de nombreuses brocantes organisées 
ce jour là, mais l’enthousiasme n’était pas de 
mise. On rencontrait encore de nombreuses 
personnes avec un masque, bien que l’obliga-
tion de le porter fut levée. Exposants et prome-
neurs étaient moins nombreux que de coutume. 
Gageons qu’il en sera différemment l’année 
prochaine. 



 

 

Le salon de coiffure d’Aurélie 

L’entreprise RXLR  et son patron Ardennais  

Avec une activité à destination des professionnels, Eric SEILER, 
Ardennais  jusqu’à la moelle, crée son entreprise de réparation de 
machines et équipements mécaniques en 1999 à laquelle il donne 
son nom: »RXLR ». En 2019  il modifie l’intitulé de son activité 
qui devient « Installation,  entretien et réparation de matériel frigo-
rifique et des métiers de bouche ». Son objectif, fédérer les artisans 
au service de tous. Cette année, pour la deuxième fois, il a organisé 
sur le parking de son établissement  à Glaire le marché des artisans. 
Son activité  permet également aux particuliers de trouver des ar-
ticles de qualité, mais aussi des produits  de la marque ENO  fabri-
qués à l’origine à Revin. Animateur, il  met à disposition des appa-
reils de cuisine qu’utilisent des particuliers avec le concours de 
professionnels pour préparer des plats cuisinés qu’ils emportent . 

14 ans déjà qu’Aurélie DA SILVA accueille ses clients 
dans le salon de coiffure qu’elle a monté de toute pièce 
dans un local loué à la mairie et situé 3 place de la 
mairie à Glaire. 
Assistée de deux professionnelles, Aurélie a procédé à 
plusieurs transformations pour le bien être de ses 
clients  auxquels elle présente une gamme de services 
variés. Fermé le lundi et mercredi, Le salon est ouvert 
de 9h à 12h et de 14h à 18h les mardis, jeudis et ven-
dredis  et sans interruption le samedi de 9h à 16h. 

La boucherie Sacré Francky vous informe 

Installé chaque semaine depuis novembre 2021 devant la grange place 
de la mairie, le boucher-traiteur ambulant qui propose  toutes sortes de 
qualités de viandes , informe la population de Glaire que sa matinée de 
présence est décalée du vendredi au jeudi depuis le 19 mai.  
Francky SACRE, précise  qu’en sa qualité de traiteur il peut répondre à 
toutes vos demandes (dîner familial, communion, mariage etc…). 
Des discussions sont en cours pour la venue d’un prestataire fruits et 
légumes le même jour. 

Liquidation avant fermeture pour travaux 

En avril 2019, Arnaud LECOMPAGNON, le responsable 
de l’agence Végéta’lys située avenue du Général De Gaulle 
à Glaire ouvrait les portes de son établissement à la vente  
de végétaux et de minéraux aux paysagistes et particuliers. 
Trois ans plus tard et malgré l’épidémie du covid, l’entre-
prise qui s’est développée se réorganise. 
Du 1er au 30 juin les végétaux en stock doivent tous dispa-
raître pour laisser place nette aux travaux prévus sur les 
mois de juillet et Août 
Réouverture en septembre 2022. 
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Premier tournoi de l’année pour l’ASTT GLAIRE 

Les Rendez-vous de la Presqu’île 

Concert à l’église de Glaire 

Dimanche 12 et 19 juin 2022 
De 8 à 18h 

Elections législatives 
 

Vendredi 17, samedi 18 et lundi 27 juin 
Inscriptions pour le centre de loisirs en mairie 

 
Dimanche 12 juin 2022 

Brocante de l’AS Glaire sur le terrain de foot 
 

 

Samedi 25 juin à 20 heures 
Concert à l’église de Glaire entrée gratuite 

 
Samedi 2 et dimanche 3 juillet 

Fête communale 
Du lundi 11 au vendredi 29 juillet 

Ouverture du centre de loisirs 
Y compris le 14 pour les parents qui le souhaitent 

(Si suffisamment de parents intéressés) 
 
 

« Oublions la covid !»  c’est ce que se sont dit Valérie Chemin la 
présidente de l’ASTT Glaire et son bureau en organisant le « tournoi 
amical de Glaire »  
le 23 avril. Cette manifestation qui rassemblait chaque année avant 
2019 une centaine de participants a réussi à mobiliser plus de 60 
joueurs venus de Stenay, Buire, Tagnon, Auvillers, Carignan, Sedan, 
Charleville, Vivier au court ,  Bazeilles et Glaire. 
Les vainqueurs des différents groupes de niveau ont quitté  l’aire de 
jeu emportant  une coupe, sponsorisée par des commerçants installés 
ou habitant à Glaire et une bouteille de champagne. 
 

24 avril 
2022 

Inscrits Abstentions votants Blanc Nuls Exprimés Emmanuel 
MACRON 

Marine     
LE PEN 

Bureau de 
vote Glaire 

548 110 438 28 9 401 162 239 

Bureau de 
vote Iges 

109 23 86 3 0 83 41 42 

Résultats du 2ème tour de la présidentielle à Glaire 

Carole UVA et sa chorale donneront un concert gratuit ouvert à tous, dans l’église St Martin de    
Glaire à 20 heures le samedi 25 juin 2022  

Fête communale de Glaire les 2 et 3 juillet 2022 

La fête communale redonnera-t-elle des couleurs à la vie 
sociale de notre village? C’est ce que souhaitent les orga-
nisateurs qui vous attendent nombreux à ces deux journées 
de réjouissance.  
Avec des tickets de tours de manège gratuits pour les en-
fants des écoles du village, l’AS Glaire  organise une res-
tauration le samedi soir  en musique . Au menu , assiette 
de crudités ou frites avec brochette, ou merguez, ou steak 
haché, dessert et boisson le tout au prix de 12€ avant le  

Feu d’artifice qui sera tiré à 22h30. 
Réservations auprès de Sylvie Karmuzik  06 46 62 38 52 
Ou J.P. Gérard: 07 86 26 25 35. 
Après le dépôt de gerbes au monument à 11 heures, le maire 
et son conseil municipal vous convient  à une collation au-
tour du verre de l’amitié. 
Sans quitter les lieux, vous pourrez vous restaurer avec l’As 
Glaire et profiter de l’intervention des « Têtes En l’Air et 
Compagnie » spécialistes du spectacle de rue. 

Glaire en Infos sur : www.mairie-glaire.fr 


